
 CANCER DU COL DE L’UTÉRUS : PRÉVENTION ET DÉPISTAGE
en libéral, en établissement de santé, CeGIDD*, CPF**

PRÉVENTION PRIMAIRE : VACCINATION ANTI HPV
♀ & ♂ 11-14 ans - Rattrapage jusqu’à 19 ans 

1er schéma à 2 injections :
♀ et ♂ de 11-14 ans révolus 

Toute vaccination doit être initiée 
avec le vaccin Gardasil 9® 

2ème schéma à 3 injections : 
 ♀ et ♂ de 15-19 ans révolus     /       HSH*** jusqu’à 26 ans révolus    
          (schéma de rattrapage)                        (d’emblée) 

Gardasil 9® (nonavalent) Cervarix®(bivalent)

Entre 11 et 14 ans 1ère injection Entre 11 et 14 ans 

2ème injection 6-13 mois plus tard 6 mois plus tard 

Gardasil 9® Cervarix®

Entre 15 et 19 ans 1ère injection Entre 15 et 19 ans 

2ème injection 2 mois après la 1ère injection 1 mois après la 1ère injection 

4 mois après la 2ème injection 5 mois après la 2ème injection 

PRÉVENTION SECONDAIRE : DÉPISTAGE
    ♀ : 25-65 ans

(ayant déjà eu des rapports sexuels, vaccinées ou non)

Examen cytologique (frottis cervico-utérin) ou recherche virologique HPV

FCU pour ♀ 25-30 ans 
Tous les 3 ans 

- après deux 1ers FCU annuels normaux
(Prélèvement en milieu liquide)

Test HPV pour ♀ 30-65 ans 
Tous les 5 ans 

- relais 3 ans après le dernier FCU normal
- si aucun FCU effectué auparavant, faire d’emblée un test HPV

Sources et liens : Synthèse de la Recommandation en Santé Publique, Évaluation de la recherche HPV en dépistage primaire des lésions précancéreuses et cancéreuses du col de l’utérus, juillet 2019, https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-07/synthese_hpv.pdf
JORF n°0073 du 25 mars 2020, texte n° 11, Décision du 4 mars 2020 de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie relative à la liste des actes et prestations pris en charge par l'assurance maladie. 
https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Depistage-et-detection-precoce/Depistage-du-cancer-du-col-de-l-uterus, consulté le 13/05/2020 -  https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Infections-a-Papillomavirus-humains-HPV, mis à jour le 12/05/2020, consulté le 13/05/2020
Outil interactif développé par l’INCa : https://depistagecoluterus.e-cancer.fr/
ORS La Réunion, Tableau de bord « les cancers à La Réunion », mars 2019
Arrêté du 30 novembre 2020, notifiant la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux

3ème injection

 
*CeGIDD : Centres Gratuits d'Information, de Dépistage et de Diagnostic des IST 
**CPF : Centres de Planification Familiale
***HSH : Homme ayant des relations sexuelles avec des hommes

RECOMMANDATIONS PARTICULIÈRES
La vaccination contre les HPV est également recommandée :
- dès 9 ans pour les enfants candidats à une greffe d'organe, 
- jusqu'à 19 ans en rattrapage pour garçons et filles immunodéprimés.

Couverture vaccinale et 

dépistage encore insuffisants !

RÉSEAU    PÉRINATAL RÉUNION

FCU & Test HPVpossibles en cours de grossesse, quelque soit l’âge gestationnel

NB : À partir de septembre 2023, campagne de vaccination généralisée dans les collèges pour élèves ♀ et ♂ de 5ème  



FROTTIS CERVICO-UTÉRIN (FCU) ET TEST HPV 
EN PRATIQUERÉSEAU    PÉRINATAL RÉUNION

FCU

TEST HPV

Examen cytopathologique de dépistage pour les femmes entre 25 et 30 
ans, ainsi que les actes associés reflexes sur le même prélèvement.

Examen de biologie moléculaire recherchant l’ADN ou l’ARN du virus HPV, 
pour les femmes à partir de 30 ans et jusqu'à 65 ans, ainsi que l'examen 
cytologique en reflexe sur le même prélèvement.

*PNDO : Programme National de Dépistage Organisé.  Publication au Journal Officiel (datant d’avant les recommandations HAS) préconisant un dépistage organisé par cytologie. Les recommandations de la HAS** préco-
nisent quant à elles un dépistage par HPV entre 30 et 65 ans et par cytologie entre 25 et 30 ans. Dans la pratique, il est préconisé de suivre les recommandations de la HAS pour tout dépistage (organisé ou individuel).
** Sources : https://www.has-sante.fr/jcms/p_3192618/fr/depistage-du-cancer-du-col-de-l-uterus-le-test-hpv-recommande-chez-les-femmes-de-plus-de-30-ans                                                             
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042238343&dateTexte=&categorieLien=id

EXAMENS PRIS EN CHARGE À 100% PAR L’ASSURANCE MALADIE SANS AVANCE DE FRAIS 
dans le cadre du Programme National de Dépistage Organisé (PNDO*)

Il est de la responsabilité du prescripteur d'informer la femme des résultats de son dépistage du cancer du col de l'utérus et de 
rappeler la nécessité d'un nouveau prélèvement suivant les délais recommandés entre 2 tests de dépistage. En cas 
d’incertitude, contacter le laboratoire pour discuter de la prise en charge à proposer suivant les recommandations en vigueur.

PRÉLÈVEMENT DE CELLULES CERVICALES PAR UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ, 
DE PRÉFÉRENCE EN MILIEU LIQUIDE (laboratoire d’anatomie pathologique) 

Cet examen évite de re-convoquer la femme si nécessité de cytologie réflexe (si test HPV positif), ou de recherche 
HPV si cytologie anormale => les recherches secondaires éventuelles (« actes réflexes ») sont alors effectuées sur le 
même prélèvement.

Se concentrer sur la zone de jonction du col utérin (lieu de prédilection de l’HPV),
Possible pendant les règles si non abondantes,
Matériel nécessaire pour l’échantillon en milieu liquide fourni par le cabinet d’anatomopathologie (brossettes, milieu   
  liquide, bons d’examen),
Conservation du prélèvement en milieu liquide pendant 1 mois à température ambiante,
Transport des prélèvements cervico-utérins pouvant être assurés par la structure procédant à l’analyse et 
l’interprétation des résultats.
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